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Attendu	que	la	Fondation	de	la	faune	du	Québec	n’est	
pas	assujettie	au	chapitre	II	de	la	Loi	sur	l’administration	
publique;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	1°	de	 l’arti- 
cle	15	de	la	Loi	sur	la	gouvernance	des	sociétés	d’État,	le	
conseil	d’administration	d’une	société	d’État	doit	adopter	
le	plan	stratégique;

Attendu	 que le conseil d’administration de la 
Fondation	 de	 la	 faune	 du	 Québec	 a	 adopté,	 par	 sa	 
résolution	numéro	2023-01	du	13	février	2023,	le	Plan	 
stratégique	2023-2027	de	 la	Fondation	de	 la	 faune	du	
Québec;

Attendu	que, en vertu de l’article 35 de cette loi, 
le	plan	stratégique	d’une	société	visée	à	l’article	34	de	
cette	loi	est	soumis	à	l’approbation	du	gouvernement	puis	
déposé	par	le	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	
contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	
Parcs	à	l’Assemblée	nationale;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 d’approuver	 le	 Plan	 
stratégique	2023-2027	de	 la	Fondation	de	 la	 faune	du	
Québec,	 joint	 à	 la	 recommandation	 ministérielle	 du	 
présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	les	
changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	:

Que	le	Plan	stratégique	2023-2027	de	la	Fondation	de	la	
faune	du	Québec,	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du	présent	décret,	soit	approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

80280

Gouvernement	du	Québec

Décret 1132-2023, 5	juillet	2023
Concernant	l’octroi	d’une	subvention	maximale	de	
1	273	290	$	à	la	Fédération	des	pourvoiries	du	Québec	
inc.,	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	afin	de	
lui permettre de continuer d’administrer et de coordon-
ner	les	activités	de	démantèlement	d’installations	dans	
la	région	du	Nord-du-Québec

Attendu	que,	dans	 le	cadre	du	Plan	budgétaire	de	 
mars	 2023,	 afin	 de	 stimuler	 la	 vitalité	 économique	 
régionale,	le	gouvernement	prévoit	des	initiatives	totalisant	
217	300	000	$	sur	cinq	ans	et	visant	notamment	à	continuer	
la	restauration	du	territoire	nordique;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	3°	de	 l’arti- 
cle	12.1	de	la	Loi	sur	le	ministère	des	Ressources	naturelles	
et	de	la	Faune	(chapitre	M-25.2),	dans	le	domaine	de	la	
faune,	les	fonctions	et	pouvoirs	du	ministre	de	l’Environ-
nement,	de	la	Lutte	contre	les	changements	climatiques,	
de	la	Faune	et	des	Parcs	consistent	à	assumer	un	rôle	de	
concertation et de coordination en matière de gestion de 
la	faune	et	de	son	habitat,	avec	les	partenaires	des	milieux	
intéressés;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle 15 de cette loi, le ministre de l’Environnement, de la 
Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	
des	Parcs	peut,	pour	l’exercice	de	ses	fonctions,	accorder	
des	subventions;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	ministre	de	l’Envi-
ronnement,	de	la	Lutte	contre	les	changements	climatiques,	
de	la	Faune	et	des	Parcs	à	octroyer	une	subvention	maxi-
male	de	1	273	290	$	à	la	Fédération	des	pourvoiries	du	
Québec	inc.,	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	
afin	de	lui	permettre	de	continuer	d’administrer	et	de	coor-
donner	les	activités	de	démantèlement	d’installations	dans	
la	région	du	Nord-du-Québec;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de	cette	subvention	seront	établies	dans	un	avenant	n°	4	à	
la convention pour l’octroi d’une subvention intervenue le 
27	mars	2018,	lequel	sera	substantiellement	conforme	au	
projet	d’avenant	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	les	
changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	:

Que	le	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	
soit	 autorisé	 à	 octroyer	 une	 subvention	maximale	 de	 
1	273	290	$	à	la	Fédération	des	pourvoiries	du	Québec	
inc.,	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	afin	de	lui	
permettre de continuer d’administrer et de coordonner les 
activités	de	démantèlement	d’installations	dans	la	région	
du	Nord-du-Québec;
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Que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	sub-
vention	soient	établies	dans	un	avenant	n°	4	à	la	convention	
pour l’octroi d’une subvention intervenue le 27 mars 2018, 
lequel	sera	substantiellement	conforme	au	projet	d’avenant	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

80281

Gouvernement	du	Québec

Décret 1133-2023, 5	juillet	2023
Concernant	l’octroi	d’une	subvention	maximale	de	 
1 200	000	$	à	la	Société	Makivik,	au	cours	de	l’exercice	
financier	2023-2024,	afin	de	lui	permettre	de	continuer	
de	gérer	et	de	coordonner	les	activités	de	démantèle-
ment,	de	remise	en	état	et	de	nettoyage	de	sites	de	camps	
mobiles	dans	la	région	du	Nord-du-Québec	et	l’appro-
bation	de	l’avenant	n°	4	à	la	convention	pour	l’octroi	
d’une	subvention	intervenue	le	29	mars	2018	entre la 
Société	Makivik	et	le	gouvernement	du	Québec

Attendu	que,	dans	 le	cadre	du	Plan	budgétaire	de	 
mars	2023,	afin	de	stimuler	la	vitalité	économique	régio-
nale,	 le	gouvernement	prévoit	des	initiatives	totalisant	 
217	300	000	$	sur	cinq	ans	et	visant	notamment	à	continuer	
la	restauration	du	territoire	nordique;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	de	 l’arti- 
cle	12.1	de	la	Loi	sur	le	ministère	des	Ressources	naturelles	
et	de	la	Faune	(chapitre	M-25.2),	dans	le	domaine	de	la	
faune,	les	fonctions	et	pouvoirs	du	ministre	de	l’Environ-
nement,	de	la	Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	
la	Faune	et	des	Parcs	consistent	à	assurer	une	surveillance	
adéquate	et	le	contrôle	de	l’utilisation	de	la	ressource	fau-
nique,	et	à	assurer	l’intégrité	de	la	biodiversité	faunique	et	
des	milieux	de	vie	faunique;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	3°	de	 l’arti- 
cle	12.1	de	cette	loi,	dans	le	domaine	de	la	faune,	les	fonc-
tions et pouvoirs du ministre de l’Environnement, de la 
Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	
des	Parcs	consistent	à	assumer	un	rôle	de	concertation	et	
de	coordination	en	matière	de	gestion	de	la	faune	et	de	son	
habitat,	avec	les	partenaires	des	milieux	intéressés;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle 15 de cette loi, le ministre de l’Environnement, de la 
Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	
des	Parcs	peut,	pour	l’exercice	de	ses	fonctions,	accorder	
des	subventions;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	ministre	 de	 
l’Environnement	 de	 la	 Lutte	 contre	 les	 changements	 
climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	à	octroyer	une	sub-
vention	maximale	de	1	200	000	$	à	la	Société	Makivik,	au	
cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	afin	de	lui	per-
mettre de continuer de	gérer	et	de	coordonner	les	activités	
de	démantèlement,	de	remise	en	état	et	de	nettoyage	de	
sites	de	camps	mobiles	dans	la	région	du	Nord-du-Québec;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de	cette	subvention	seront	établies	dans	un	avenant	n°	4	
à	la	convention	pour	l’octroi	d’une	subvention	intervenue	
le	29	mars	2018	entre	la	Société	Makivik	et	le	gouverne-
ment	du	Québec,	lequel	sera	substantiellement	conforme	
au	projet	d’avenant	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du	présent	décret;

Attendu	que cet avenant constitue une entente en 
matière	d’affaires	autochtones	visée	à	l’article	3.48	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	 3.49	 de	 cette	 loi,	 malgré	 toute	 autre	 disposition	
législative,	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	
être	valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	
signée	par	le	ministre	responsable	des	Relations	avec	les	
Premières	Nations	et	les	Inuit;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	et	
du ministre responsable des Relations avec les Premières 
Nations	et	les	Inuit	:

Que	le	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	
soit	 autorisé	 à	 octroyer	 une	 subvention	maximale	 de	 
1	200	000	$	à	la	Société	Makivik,	au	cours	de	l’exercice	
financier	2023-2024,	afin	de	lui	permettre	de	continuer de 
gérer	et	de	coordonner	les	activités	de	démantèlement,	de	
remise	en	état	et	de	nettoyage	de	sites	de	camps	mobiles	
dans	la	région	du	Nord-du-Québec;
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